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Strasbourg, 19.06.2009 
Conférence sur l’avenir de la profession d’avocat en Ukraine 
 
Date : 23 juin 2009 
 
Lieu : Kiev (Ukraine) 
 
Organisée par le Conseil de l'Europe et la Commission européenne, dans le 
cadre de leur programme conjoint sur la transparence et l’efficacité du système 
judiciaire de l’Ukraine. 
 
Description : La conférence consacrée à l’avenir de la profession d’avocat en 
Ukraine examinera la situation actuelle des avocats et les propositions 
législatives visant à réglementer la profession.  
 
La profession d’avocat est peu réglementée en droit ukrainien. Quatre projets de 
loi présentés récemment au Parlement s’efforcent de remédier à cette situation.   
 
La conférence se propose d’échanger des points de vue sur les solutions 
éventuelles aux défis posés aux juristes praticiens d’Ukraine et de rendre la 
profession d’avocat en Ukraine conforme aux normes européennes. 
 
Des experts du Conseil de l'Europe, des représentants d’associations de 
juristes, du gouvernement et du Parlement, participeront aux débats. La 
Conférence sera ouverte par les représentants du Conseil de l’Europe et de la 
délégation de la Commission européenne en Ukraine ainsi que par Volodymyr 
Vysotskiy, Chef de la High Qualification Commission of Advocacy. 
 
Informations pratiques : 

  La conférence aura lieu de 10 heures à 17 h 30 au Centre de 
conférence, President Hotel Kyivsky, (12 Hospitalna st., Kiev) et sera 
ouverte à la presse. 

  Une conférence de presse est prévue à 9 h 30 le mardi 23 juin.  
 
Contact : 
Irina Zaretska, conseillère juridique du projet, tél. +38 (044) 279 39 07, 
irina.zaretska@coe.int 
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